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ArticIeし.111-5-3 du Code de l’urbanisme

くくtOute PrOmeSSe uniIat6raie de vente ou d’achat′ tOut COntrat r6alisant ou constatant la vente d′un terrain indiquant l′intention de

i’acquereu「 de construire un immeuble a usage d′habitation ou a usage mixte d,habitation et professio…ei sur ce terrain mentiome s=e

descriptlf dudit terrain rきsuite d’un bornage. Lorsque le terrain est un Iot de lotissement, eSt issu d’une dMsion effectuee紺′冊e両eur d′une

ZOne d’am6nagement concert6 par la perso…e Pubiique ou privee chargee de l′amenagement ou est issu d′un remembrement r6aIise par une

associatio= fonciere urbaine′ la mention du descriptif du terrain resu凪ent du bomage est inscrite dans la promesse ou le contrat… 》

Articleし.442-8 du Code de i′urbanisme

くくa COmPter du permis d′am6nagerou “ de la d6cision de non-OPPOSition訓a d紺aration pr6alabie 〉〉, le lotisseur peut consentir une promesse

uniIat6raIe de vente indiquant la consistance du lot r全serve′ Sa d釦mitation′ SOn Prix et son d6lai de iivraison. EIIe ne devient d6師tive qu′au

terme d’un d引ai de septjours pendant leque=’a⊂qu6reur a ia facuit6 de se r6tra⊂ter… 》

Article R*431-22 du Code de l′urbanisme

くくLorsque Ies travaux projet6s portent sur une construction a 6difier sur un terrain incius dans un lotissement,一a dema=de est accompagn6e,

Siii ya lieu, du ou des certificats prevus紺articIe R. 442-11, 〉〉

ArtIcIe *R442-11 du Code de i′urbanisme

《 Lorsque Ia r6partition de la surface de plancher maximale est effectu6e par le iotisseur, Ceiui-Ci fournit aux attributaires de lots un certificat

indiquant ia su「face de plancher constructibie su「 ie lot.

Dans ce cas′ iorsque le versement pour sous-densite p竜vu紺articie L. 331-36 est institue dans le secteur otl eSt Situ6 le projet, le iotisseu「

fournit 6gaiement aux attributaires de lots un certificat indiquant la surfece de plancher r6suitant du seuil minimaide densit6.

Ces certificats sontjoints ala demande de permiS de construi「e. 〉〉

Articie R*442-18-b du Code de l′urbanisme

くくLe permis de const「uire des batiments sur Ies Iots d-un lotissement autorise par un permis d'am6nager peut etre accorde :

Soit itompter de la delivrance de Iiauto「isation de proceder a la vente ou油Iocatio= des Iots avant execution des travaux, atOndition que

les equipements desservant le lot soie=t aChev6s. Da=S Ce CaS′ Ie lotisseur fournit紺acqudeur un certificat attestant, SOuS Sa reSPOnSabilite,

iiachevement de ces 6quipements. Ce certificat estjoint訓a demande de permis 〉)
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